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Enorme !
Aujourd'hui quand il y a une grève... tout le monde
s'en aperçoit !
Et pour cause ! Des millions de salariés dans la rue,
215 cortèges dans tout le pays, un soutien massif
de l'opinion et dans l'Education Nationale, une
détermination intacte pour contrer des réponses
néfastes et des budgets régressifs.
Aujourd'hui, quand il y une grève... tout le monde
s'en aperçoit ! Sauf peut-être à Matignon, au MEDEF
ou dans quelque résidence mexicaine de luxe.
Et pourtant, le gouvernement doit accepter de
rediscuter avec les syndicats sur la base de leur
plate-forme commune qui parle de l’emploi, du
pouvoir d’achat, des investissements, des
politiques publiques...
Et sur le terrain, la pression doit être maintenue.
Les syndicats et le SNUipp en tout premier lieu, les
collectifs, les désobéisseurs n'en ont pas fini avec
leur exigence permanente d'une école de qualité.
C'est la raison pour laquelle nous devons poursuivre
nos mobilisations :
Le 24 mars, mobilisation dans l’enseignement
professionnel,
Le 26 mars, mobilisation dans le supérieur,
Le 2 avril pour défendre les postes REP
Bernard BAGAGGIA
Secrétaire Départemental Adjoint

n° 23 - 20/03/2009
prix : 0,15 €

Liste d’aptitude PE
Circulaire académique du
27/01/2009
Inscriptions sur I-prof du
20/03 au 06/04.
Admission à la retraite
La circulaire est arrivée
dans les écoles
Retour des demandes
pour le 31 mai 2009

CAPD
mardi 31 mars
Priorités mouvement
Permutations
Résultats annoncés le 20/03
Dès les résultats connus, un
mail ou un courrier est
adressé aux collègues
concernés.

Intégration PE dans le Rhône
- par liste d’aptitude : 106
- par concours interne : 24
alors qu’il reste plus de 350
instituteurs !

Semaine d’éducation contre le
racisme
Le collectif « Semaine d'Education
Contre le Racisme » dont la FSU est
membre, participe autour du 21
mars, aux initiatives prises un peu
partout en France en matière
d'éducation contre le racisme.

Tous en grève
Jeudi 2 avril
journée départementale
d’actions pour les REP

Bron Voir site
Givors Mardi 24/03 - 17 h 30 - Ecole G. Péri
Lyon 1 Jeudi 26/03 - 18 h - Maison de l’Education
Lyon 8 Vendredi 27/03 - 18 h - Ecole L. Pasteur
Lyon 9 voir site
Meyzieu/St-Priest Jeudi 26/03 - 17 h 45 - Ecole R. Cassin - Meyzieu
Rillieux voir site
Vaulx/Décines Mardi 24/03 - 18 h - Maison de l’Education Décines
Vénissieux/St-Fons Jeudi 26/03 - 17 h 30 - Ecole J. Moulin
Villefranche Mardi 24/03 - 18 h - Ecole F. Buisson
Villeurbanne Lundi 23/03 - 18 h - Ecole mat. Château Gaillard

Réunions de secteurs

Mouvement
attention : fer

meture du

serveur le 24
mars à minui

t



Le jour du CDEN, l'IA (adjoint) a distribué en séance un
nouveau projet de sédentarisation des RASED dans
lequel il prévoit la sédentarisation de 14 postes RASED
sur 14 poste REP "prétendus vacants".
Nous lui avons immédiatement demandé de retirer
cette mesure en la qualifiant de véritable provocation.
Au-delà du fait que le poste REP n'appartient pas au
maître REP mais à l'équipe pédagogique de l'école, l'IA
remet en cause un acquis fondamental de nombreuses
écoles REP du département : le maître REP.
Depuis sa création en 1982, ce maître supplémentaire
a permis de dynamiser les équipes, de favoriser le
travail en projets, de prendre en charge des groupes
d'enfants qu'ils soient ou non en difficulté, de travailler
autrement...
Alors que le discours ministériel ne cesse de prôner
l'aide aux enfants les plus en difficulté, l'IA du Rhône
prend la lourde responsabilité de retirer des moyens
aux écoles les plus en difficulté et considére les postes
REP comme un vivier servant à la récupération de
moyens d'enseignement des élèves, des écoles et des
enseignants.
14 postes cette année, mais combien l'année prochaine
puis la suivante ?
Et ensuite, allons-nous renoncer définitivement à
notre revendication de “plus de maîtres que de
classes” ?
L'IA doit retirer son projet destructeur.
Parce que nous sommes tous concernés, nous appelons
tous les collègues se réunir dans les secteurs et à être
dans l'action le jeudi 2 avril pour la défense des REP.
Dans ce cadre, le SNUipp du Rhône a déposé une décla-
ration d’intention de grève.
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Y a-t-il un pilote à l’IA ?
Après les différentes péripéties et le clash lors de la CAPD du 3 mars dernier, vu l'autisme dont fait preuve actuel-
lement notre administration en n'apportant aucune réponse à nos revendications sur les RASED, les postes REP,
voici la déclaration du SNUIPP avant de quitter la CAPD du 17/03, qui de fait a été reportée au 20 mars.
Monsieur l’Inspecteur d’Académie Adjoint,
Comme nous l’avons affirmé depuis des semaines maintenant et comme nous vous l’avons indiqué encore hier,
en groupe de travail et par courrier, les représentants des personnels SNUipp ne souhaitent plus siéger sans avoir
d‘interlocuteur en capacité de prendre des décisions. De plus et malgré nos demandes répétées, nous n’avons
toujours pas eu communication des règles qui ont conduit à l’élaboration du plan de sédentarisation des
personnels RASED. Nos questions à ce sujet restent encore sans réponse, et nous ne pouvons accepter cette
situation qui n’a que trop duré. Nous vous redemandons encore une fois, a minima, que les élus soient reçus
immédiatement par l’Inspectrice d’Académie, en préalable à cette CAPD. A défaut, les représentants du SNUipp
ne siègeront pas ce jour.
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Le bulletin SNUipp Rhône
Informations est un outil

d’information et de commu-
nication en direction des

écoles du département du
Rhône. Faites-le circuler ou

affichez-le.
Participent à sa rédaction :

Bernard BAGAGGIA
Anne BOTTEON

Claude BRUSAPORCO
Christian DOMAS

Rosario ELIA
Marie-Jeanne GARNIER
Benjamin GRANDENER
Fabien GRENOUILLET

Emmanuel GUICHARDAZ
Rita JEDYNAK

Fabienne LOREAU
Patrick LABALME
Octavie LASNE

Delphine MORAND-
DUMARSKI

Françoise MOULINIER
Jacques NEYRAUD
Mireille PELOUX
Evelyne PERRIN

Laurent SERVONNET

Le SNUipp intervient auprès du ministère pour porter ses observations et exiger d'autres modalités
d'évaluation. La mise en concurrence des écoles, un système de notation binaire empêchent toute
exploitation pédagogique et crée une mise en échec artificielle des élèves. Pour cela, le SNUipp
recherche avec ses partenaires syndicaux, des consignes unitaires (reconduction adaptée de la consigne
des évaluations CM2, blocage des remontées,...) afin de bloquer les objectifs du ministère s'il persiste.
Il se tournera vers la FCPE pour une adresse commune aux parents d'élèves. Il produira et diffusera
auprès des enseignants des écoles un document détaillant son analyse.

Actualités,
mouvement, carte

scolaire, promotions,
... toutes les infos sur

internet

http://69.snuipp.fr

Evaluations CE1

2 avril : journée-Rhône des REP
Fabienne LOREAU 
Secrétaire départementale 
à
M. L'Inspecteur d'Académie 
Directeur des Services Départementaux 
de l’Education Nationale 
 

Objet : notification préalable au dépôt d'un préavis de grève  
 
Monsieur l'Inspecteur d'Académie, 
 
Nous avons l'honneur de vous notifier les motifs qui nous conduisent à envisager le dépôt d'un préavis de 
grève à compter du jeudi 2 avril concernant les personnels enseignants du premier degré des écoles 
publiques de notre département : 
 
Depuis plusieurs semaines, les enseignants, les parents d’élèves et les représentants du personnel du 
Rhône s’opposent à la carte scolaire des RASED programmée dans le département. 
 
Au-delà des questions toujours sans réponses à ce jour concernant cette carte, nous sommes totalement 
opposés à la disparition d'un seul poste REP du département. 
 
Malgré nos interventions répétées sur ce principe, vous semblez persister dans cette voie de suppression 
de moyens mis directement au service des élèves les plus en difficultés du département, auxquels 
l'ensemble des personnels est profondément attaché, et ce, à l'encontre même du discours ministériel. 
 
Estimant pour notre part avoir exploré toutes les voies possibles de la négociation, y compris en vous 
faisant des propositions concrètes, nous sommes contraints d'envisager le recours à la grève. 
 

Nous vous prions de croire, Monsieur l'Inspecteur d'Académie, à notre attachement à l'école publique et à 
l'intérêt de ses maîtres. 
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On entend ici et là que les temps partiels sur autorisation pour l'année prochaine seront tous refusés. Aucune
annonce n’a été faite dans ce sens par l’IA. La décision de l’administration d’associer au mouvement principal,
les seuls temps partiels de droit, a provoqué la confusion. Les autres seront traités lors de la phase
d’ajustement informatisée et/ou plus tard. Cette décision est un recul et nous avons exprimé notre opposition
en CAPD. Nous avons également demandé que les critères de décision soient clairement explicités. Nous
resterons très vigilants sur cette question - les droits des  salariés de l'éducation nationale doivent être
respectés.

Temps partiels : halte aux rumeurs !

Comme vous le savez, i
l y a quelques mois ,

les lois qui régissent la gr
ève et son organ

i-

sation ont été modifiées - elles alou
rdissent

la procédure, res
treignant ainsi no

s libertés.

Cependant , elles imposent aussi des obliga-

tions "aux patrons, avec un c
alendrier strict

et une obligation de réponse". 

Ainsi, l'IA ne peut plus reculer et fuir ses

responsabilités- c'est dans ce cadre qu'enfin

les représentants du SNUipp   sont reçus ce

vendredi 20 mars (plus de détails et le

compte rendu sur le site).  


